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L es r é p u b lic a in s  de 1848  et la  d ic ta tu re  du  
p ro létar ia t. — Après les journées de juin, les Montagnards 
se groupèrent dans une société secrète intitulée la Solidar i té 
républicaine. Delescluze en fut le secrétaire général et Ledru- 
Rollin l ’inspirateur.

Dans une lettre  particulière, Delescluze définissait en ces 
termes le but de l’association : « Par elle n ous organiserons le 
gouvernement révolutionnaire et nous arriverons à  facilem ent 
connaître les citoyens auxquels il est perm is de se fier dans les 
départements... Voici com m ent nous com ptons opérer. Après une 
révolution nouvelle, prom ulguer la D éclaration des droits et la 
Constitution de 1793 légèrem ent modifiée. Provisoirem ent, une 
dictature révolutionnaire, résum ée dans un  com ité de salut pu­
blic et s ’appuyant sur un  comité consultatif com posé d’un délé­
gué de chaque départem ent. Les listes de la Solidarité  com plè te­
raient l ’organisation politique et les décrets suffiraient pour don­
ner à la Révolution toute la force dont elle a besoin. Tout cela 
se fait ou se prépare. » - (Cité par Charles P r o l è s , Delescluze, 
Paris, Chamuel, 1898, p  29.)

C’était le vieux plan babouviste à peine modifié.
Dans une préface qu’il a  écrite pour le livre de M. Ch. Prolès, 

M. Alexandre M illerand a porté sur lu i cette apprécia tion  : « Il 
n’est pas un répub lica in  sincère qui ne lise avec passion, avec 
une émotion mêlée d ’un légitim e orgueil, ces pages brûlantes où 
palp ite  l’âme même de notre parti. Du cloître Saint-M erry à la 
barricade du boulevard Voltaire, c’est l ’h isto ire  des temps 
héroïques, la légende dorée d u  p a rti républicain qui se déroule 
avec ses gloires et ses faiblesses, avec ses grandeurs et ses 
fautes. » — A. Mz. 

L’e x p o rta tio n  du  n u m éra ire  en  l ’an  II. — E xtrait 
des registres du Comité de Salut public de la Convention natio ­
nale d u  6 p ra iria l an 2e de la République une et indivisible :

Le Comité de Salut public, inform é de la réclam ation faite 
p a r les habitants des cantons helvétiques e t pays alliés de 
sommes en num éraire et ouvrages d’argenterie retenus ou saisis 
aux frontières de France sur des personnes qui les exportaient, 
charge le com m issaire des relations extérieures de faire con­
naître  à  l ’am bassadeur de F rance en Suisse qu’au tan t la Répu­
blique française est jalouse de m aintenir de tout son pouvoir 
dans ses rapports avec les cantons helvétiques la bonne intell i-



gence qui doit exister entre des pays lib res, autant elle est réso­
lue de faire  observer par tous particu liers français ou étrangers 
les règlem ents de police in térieure  que sa sûreté l ' a forcée d’éta­
b lir et de n ’y point souffrir d’exception ;

Qu’en conséquence, les effets saisis sur des personnes qui les 
exportaient en contravention de la loi ne peuvent être restitués ; 
arrête en outre que la commission des revenus nationaux fera 
verser dans 1a caisse du  receveur de l'arrondissem ent les pièces 
et effets d’or e t d’argent saisis par les préposés des douanes dans 
les départem ents de l ’Ain et du Jura, etc.; veillera à l’exécution 
rigoureuse de la loi qui défend l ’exportation du num éraire et des 
m atières d ’o r e t d’argent.

Signé au registre : Carnot, Robert Lindet, Robespierre, Collot 
d’Herbois, C. - A. P rieur, B. Barère, Couthon, Billaud-Varennes. — 
Pour ex tra it : Carnot, Billaut-Varennes, C.-A. P rieur (Aff. étran­
gères, Supplément, Suisse, 3 6 ) . — G. V a u t h i e r .

L’a rr esta tio n  de V ic to ire  et de S op h ie  B u p l a y  à  
L ille , ap rès  le  9 th erm id or . — « Comité de surveillance 
révolutionnaire de Lille. — Séance du 13 therm idor an  II. — 
Victoire Duplay est depuis deux mois à Lille, étant venue voir 
une sœ ur. 

Elle déclare  être la belle-sœur de Lebas.
Elle déclare avoir été instruite en route, s’en re tournant à 

Paris, des événements qui s’y sont passés e t qu’elle revient à cet 
effet dans cette commune. Elle a exhibé deux porte  feuilles dans 
lesquels ne se trouvent aucun papier suspect.

Le com ité arrête que p a r mesure de sûreté, la citoyenne Vic­
toire Duplay sera mise en maison d’arrêt et qu’avis de cette 
m esure sera donné à Florent Guyot (1). »

Séance du 27 therm idor an II. — Le registre de délibérations 
du com ité contient l’arrêté ci-dessous :

Le représen tan t du peuple près l’Armée du Nord,
A rrête que les scellés apposés sur les effets d ’Auzat (2), ci- 

devant directeur des C harrois m ilitaires, et de Sophie Duplay 
sa femme, actuellement détenus dams une m aison d’a rrê t de Lille, 
en présence de ces deux détenus, par deux (membres) du comité 
révolutionnaire de la  même com m une (3) ;

(1 ) F lo re n t G uyot é ta it  alors com m issa ire  de la C onvention en m ission  à 
Lille, p rès de l’arm ée du N ord.

(2) S’éc rit p lu s so u v e n t Auza.
(3) La p h rase  es t incom plète . Il m an q u e  les m ots « m em b res » et « se ro n t

levés ».
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